




ANNEXES 1 et 2

Contexte environnemental du département du Var

Le réseau électrique du Var contient 22 000 km de lignes qui se décompose comme suit :
– le réseau moyenne tension (20 000 V) s’étend sur 8 210 km avec 5 699 km enterré
– le  réseau  basse  tension  (230 V)  se  déploie  sur  13 820 km  avec  7 099 km  en  câbles
torsadés et 6 329 km enterré.

1/ Le réseau moyenne tension

Le réseau moyenne tension aérien nu représente 30 % du réseau moyenne tension total
sur le département du Var. Le reste de celui-ci est enterré. 
Ce réseau est monitoré. Il est contrôlé par l’Agence de Conduite Régionale (ACR) qui a une
vision exhaustive et en temps réel du réseau.

L'emprise de l’arrêté correspond à la zone d’application des mesures réglementaires tels
que  les  obligations  légales  de  débroussaillement.  Soit  2 200 km  de  réseau  moyenne
tension dont 1 200 km sensibles aux risques climatiques (80 % bois et 20 % vent, neige et
givre)

Cartographie du réseau moyenne tension du département du Var
Légende :
— Tronçon de lignes moyenne tension sensibles aux aléas climatiques
— Tronçon de lignes moyenne tension non sensibles aux risques aléas climatiques
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Élagage des lignes à moyenne tension

ENEDIS met en place une politique d’amélioration continue. En effet, chaque incident sur
le réseau moyenne tension est analysé et classé en fonction de leur  gravité (temps de
coupure x nombre de personnes coupées).

2/ Le réseau basse tension

Le réseau aérien basse tension est composé de 98 % de câbles torsadés (isolés) et de 2 %
de câbles nus (non isolés). 
– un câble nu est composé de 4 fils. Ces derniers se composent de 3 phases différentes et
d’un neutre. Les fils nus ne sont pas entourés de gaine isolante et prennent beaucoup de
place dans le domaine aérien. Ainsi, entretenir la végétation autour d’un réseau de fils nus
demande  davantage  d’opérations  de  maintenance  qu’autour  d’un  réseau  de  câbles
torsadés.
– un câble torsadé dit « à conducteurs isolés » est un câble qui présente une gaine isolante
qui empêche l’électricité de circuler par un autre circuit que celui imposé par le câble.

Les lignes aériennes nues sont surtout localisées aux abords des agglomérations. 
ENEDIS ambitionne d’éradiquer son réseau basse tension nu dans le Var à l’horizon 2050.
Le réseau sera entièrement enfoui ou converti en câbles torsadés.
La priorité sera donnée au traitement dans les zones boisées d’ici 2030.
L'emprise de l’arrêté correspond à la zone d’application des mesures réglementaires tels
que les obligations légales de débroussaillement. Elle représente 32 % du réseau aérien
basse tension.
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Cartographie du réseau basse tension du département du Var

Élagage des lignes à basse tension
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L’entretien de la végétation aux abords d’une ligne torsadée permet de réaliser de l’élagage
sans consignation (mise hors tension du courant) jusqu’à 60 cm du câble sauf dans deux
situations :
– Si un objet exerce une traction sur le câble
– Si la gaine isolante ne garantit pas l’isolation du câble
Dans tous les cas, la végétation est remise à 1 mètre.

3/ Les installations électriques fondées au sol (Postes de Distribution Public)

Cartographie du réseau des postes de distribution public du département du Var

Près de 12 077 sont répartis sur tout le département :
– 2 703 postes sont aériens et sont pris en compte dans le cadre des actions menées sur la
moyenne tension
– 3 331 postes sont localisés hors zone de l’arrêté.

Sur les 6043 postes fondés au sol restants, 22 % seront pris en charge par les gestionnaires
de voiries. 
Prés de 4 700 Postes HTA/BT seront donc à la « charge » d’ENEDIS.

La majorité des postes de distribution se situent en agglomération. 
Ils sont installés sur des petites parcelles de quelques m² dont ENEDS est propriétaire ou
locataire. Réaliser le débroussaillement autour des postes donc hors de cette zone est très
contraignant.
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Les  propriétaires  privés  ont  pu  reconnaître  une  servitude  au  profit  d’ENEDIS  pour
l’implantation d’ouvrage sur leur terrain privé en vertu des articles L. 323-3 et R. 323-9 du
Code  de  l’énergie  par  la  signature  d’une  convention  de  servitudes  qui  encadre  les
obligations d’ENEDIS et des propriétaires.

En  complément  du  cycle  de  débroussaillement,  le  débroussaillement  est
systématiquement réalisé dans l’année suite à sollicitation externe. 
ENEDIS  déploie  ses  équipes  sur  le  terrain  si  le  travail  est  réalisable  en interne,  sinon
ENEDIS emploie des prestataires spécialisés pour réaliser le débroussaillement des postes.
Toutes ces opérations permettent de maintenir la végétation à distances des installations
électriques fondées au sol.

Débroussaillement des installations électriques fondées au sol
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